REGLEMENT D'ATTRIBUTION DE L'AGREMENT FFVoile AUX ETABLISSEMENTS PUBLICS, PARA PUBLICS OU AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES.

CHAPITRE 1 - DOMAINE D'APPLICATION

Art.1 : Conformément au décret n°95-1159 du 27 octobre 1995 modifiant le décret n°85-236 du 13 février 1985 relatif aux statuts types des fédérations sportives, et en application des textes statutaires de la FFVoile adoptés par l'assemblée générale du 16 mars 1996, il est institué un règlement relatif à l'intégration des établissements agréés au sein de la FFVoile.

Art.2 : La réglementation ci-après développée détermine, exclusivement pour les établissements publics, para publics et les collectivités publiques, dont l'activité voile est consacrée aux activités développées à l'article 3.2 de ce règlement, les conditions d'obtention de l'agrément FFVoile et son cadre réglementaire.

Cette réglementation sera complétée ultérieurement afin d'intégrer d'autres types d'activités liées à la voile ou d'autres types d'établissements postulant pour l'obtention de l'agrément.

CHAPITRE 2 - REGLES GENERALES A L'ATTRIBUTION DE L'AGREMENT

Art.3 : L'attribution de l'agrément FFVoile est subordonnée à un certain nombre de conditions répertoriées à l'art. 42 du chapitre 4 (annexe 1) du règlement intérieur de la FFVoile. Il faut y ajouter les points suivants :


3.1 : L'agrément ne peut être délivré qu'aux collectivités publiques, établissements publics (E.P.I.C., E.P.A.), para publics, aux sociétés d’économie mixte ou aux associations à statut particulier, qui pourront justifier de leur activité voile.

3.2 : L'agrément FFVoile est également subordonné au fait que la totalité de l'activité liée à la voile de l'établissement est consacrée notamment à l'un ou plusieurs des domaines suivants :

· l'école de voile,

· la formation (*1),

· l'organisation d'épreuves (*2),

· la voile à l’école.

Pour chacune de ces activités, l'établissement devra respecter un cahier des charges reproduit en annexes 2 à 5, (annexe 2 : école de voile, annexe 3 : formation,

annexe 4 : organisation d'épreuves, annexe 5 : voile à l’école).

L’établissement devra par ailleurs pouvoir justifier des activités ci-dessus énumérées qu’il dispense et qui sont liées à la voile. Il lui est donc interdit d’exercer une des activités 

ci-dessus mentionnées sans être agréé pour cette activité.

En ce qui concerne l’activité d’organisation d’épreuves (*1) et avant tout exercice de cette activité, l'établissement devra au préalable avoir signé une convention avec la ligue de son ressort territorial, ou directement avec un groupement affilié sous couvert de la ligue.

Toutes conventions signées entre la ligue et la structure agréée prendront fin à la date d’expiration du contrat d’agrément signé entre la FFVoile et la structure agréée.

Pour la formation (*2) et avant tout exercice de cette activité, l’établissement devra faire une demande d’habilitation en tant que centre de formation auprès de la Ligue de son ressort territorial.


3.3 : Le contrat d'agrément précisera les activités pour lesquelles il a été obtenu, et l'établissement ne devra communiquer que sur les activités bénéficiant de cet agrément.

A cet effet, l’établissement doit informer la FFVoile des éléments de communication qu’il utilise (papier à en tête, panneau d’affichage, drapeau, prospectus ….) pour renseigner sur les activités pour lesquelles il est agréé. En conséquence, et autant que faire se peut, il devra adresser à la FFVoile et à la ligue copie de ces éléments de communication.

Art.4 : L'établissement devra pouvoir justifier d'une situation financière saine et être assuré en responsabilité civile (uniquement pour les sociétés) ainsi que sur ses biens consacrés à la voile (notamment les voiliers).

Art 5 : La FFVoile, conformément à l'article 45 du chapitre 4 du règlement intérieur de la FFVoile, et en contrepartie de la redevance annuelle versée par l'établissement, accorde à ce dernier les droits suivants :

( utiliser le titre de "membre agréé FFVoile n°_______ pour __________ (préciser l'activité bénéficiant de l'agrément)".

( délivrer des titres fédéraux en vigueur dans la ligue, et à condition d'obtenir l'accord exprès de la ligue du ressort territorial de l'établissement en ce qui concerne les licences club FFVoile.

( de faire représenter ses licenciés au sein des assemblées générales de la FFVoile et de ses organes déconcentrés.

( Accéder à l'ensemble des services fédéraux, et notamment :

· la documentation technique,

· les instruments de communication FFVoile (Lettre de Grand Voile, Internet ...),

· pour les activités écoles de voile, le label E.F.V. ainsi que le package et les avantages qui y sont liés dès lors que les critères de l'obtention sont respectés.

Art.6 : La redevance forfaitaire annuelle que devra verser l'établissement sera fixée par l'assemblée générale de la FFVoile.

Art.7 : L'établissement s'engage à respecter l'ensemble des obligations de l'article 46 du chapitre 4 du règlement intérieur (annexe 1), et plus particulièrement à licencier l'ensemble des pratiquants de l'activité voile, et à délivrer à l'encadrement nautique de l'établissement, une licence club FFVoile.

Art.8 : La durée du contrat est fixée à 3 ans.

La perte et la reconduction de l'agrément sont expressément prévues aux articles 49 et 50 du règlement intérieur de la FFVoile.

Art.9 : En ce qui concerne la procédure de demande d'agrément, toute demande d'un établissement doit parvenir à la ligue du ressort territorial de l’établissement qui se chargera d'adresser le dossier comprenant :

· le formulaire de demande d'agrément comprenant notamment avis du CDV et accord de la ligue,

· cahier des charges de l’agrément,

· les statuts et règlement intérieur de la FFVoile, règlement d’attribution de l’agrément,

· le dossier licences de l’année en cours,

Art.10 : L'établissement doit renvoyer le dossier dûment complété à la ligue de son ressort territorial et assorti des documents demandés.

Le dossier comprendra :

· le dossier de demande d'agrément dûment complété,

· une copie en trois exemplaires des statuts de l'établissement quand ils existent, ou de tout document équivalent,

· une copie du document justifiant de l'existence officielle de l'établissement [(délibération du conseil municipal portant création d’un club de voile / base nautique …, pour les municipalités) (récépissé de déclaration en préfecture pour les associations)] …,

· une copie de toutes les conventions ayant un lien avec la voile établies entre l'établissement et des tiers, 

· la photocopie des diplômes d'encadrement (BEES obligatoire, monitorat fédéral …), 

· copie de l’assurance en responsabilité civile (pour les sociétés), ainsi qu’une attestation d'assurance couvrant les dommages aux biens (pour le(s) parc(s) bateaux),

· toutes pièces démontrant que les conditions d'agrément sont remplies,

· copie du courrier adressé obligatoirement au Secrétaire Général de la FFVoile afin de notifier la date du dépôt du dossier d’agrément à la ligue. La ligue ne doit pas accepter le dossier sans avoir en main la copie dudit courrier.

Art.11 : En application des dispositions de l'article 43.2.A/B du règlement intérieur de la FFVoile, la procédure suivante sera mise en place :

1- Instruction conjointe du dossier par le bureau de la FFVoile et de la ligue (qui a tout loisir de se renseigner sur l'établissement : l'environnement de la demande, les conditions de l'agrément, les objectifs de l'établissement, sa situation financière...) après avis du bureau du comité départemental,

2- Accord du bureau de la ligue du ressort territorial d’implantation dont dépend l’établissement adressé à la FFVoile dans les deux mois suivant la réception du dossier à la ligue. La décision est considérée comme favorable sans réponse sous deux mois. Tout avis défavorable doit être précisément et impérativement motivé par écrit par le bureau de la ligue,

3- Si le bureau et les organes déconcentrés s’accordent sur la décision, l’agrément ou le refus d’agrément est prononcé par le bureau de la FFVoile,

4- Rédaction de la convention,

5- Signature de la convention entre la FFVoile et l'établissement, sous condition suspensive de l'approbation du Bureau Fédéral.

Art.12 : La convention entre l'établissement et la FFVoile peut être signée à tout moment dans l'année.

Chaque année, la commission d'attribution des agréments, désignée par le Bureau de la FFVoile, se réunira au cours du 4ème trimestre afin de vérifier le respect par l'établissement :

· des critères d'obtention de l'agrément,

· de la conformité de l'activité de l'établissement par rapport aux textes fédéraux;

· de la convention.

Dans le cas de non respect de l'accord contractuel par l'établissement, la Commission proposera au Bureau ou son délégué, que la procédure de l'article 49 du règlement intérieur soit mise en œuvre.

Art.13 : Une fois accordé, le suivi de cet agrément se fera conformément à l'article 48 du règlement intérieur de la FFVoile.
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